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accueillie (Annexe 1), de la liste départementale des personnes qualifiées (Annexe 2), du 
formulaire de désignation de la personne de confiance (Annexe n°3) ; 

• élaboration et remise d'un contrat individuel de prestation remis avec le présent règlement 
de fonctionnement; 

• élaboration d’un projet de service notamment concernant la qualité des prestations ainsi 
que les modalités d’organisation et de fonctionnement du service ; 

• Remise d’un devis gratuit sur simple demande comme le stipule la réglementation * 
 
Droit d’expression et participation des familles : 
 
Le droit d’expression des bénéficiaires et de leurs familles s’exerce à travers une enquête annuelle 
de satisfaction permettant d’évaluer le fonctionnement du service, ainsi que la qualité des 
prestations proposées.  Ce questionnaire permet d'associer les bénéficiaires et les familles à la vie 
du service.  
 
Article 8_RECLAMATIONS ET RECOURS :  
 
En cas de litige qui ne trouve de solution auprès du responsable de service, vous pouvez adresser 
un courrier à la direction du CIAS 1500 Boulevard Lepic 73100 AIX LES BAINS 
Toute réclamation écrite fera l’objet d’une réponse écrite. 
Les réclamations sont ainsi traitées puis analysées et archivés dans un classeur dédié. 
 
Vous pouvez également remplir et retourne la fiche incident présente dans le livret d’accueil qui 
vous a été remis. 
 
*«  Une information sur le droit à l’établissement d’un devis gratuit pour toute prestation d’un 
montant supérieur à 100€ par mois ou sur simple demande. » 

Possibilité de recours : 
Selon l’article L311-5 du CASF « Toute personne prise en charge par un service médico social ou son 
représentant légal, peut faire appel, en vue de l’aider à faire valoir ses droits, à une personne 
qualifiée qu’elle choisit dans une liste conjointement établie par le président du l’ARS (représentant 
de l’état) et le Président du conseil départemental (représentant du département)" liste jointe en 
annexe. 
 

CHAPITRE 4 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

 
Article 9_ SERVICE PRESTATAIRE 
 
Le service SAAD du CIAS Grand Lac est un service autorisé par le Conseil Départemental et exerce 
son activité dans le cadre prestataire : vous êtes bénéficiaire du service et à ce titre aurez à régler 
les factures relatives aux prestations réalisées.  Un service prestataire permet de garantir un 
interlocuteur unique assurant le recrutement, la rémunération, la formation, l’évaluation du 
personnel ainsi que la mise en place et le suivi des interventions.   
 
Vous n’êtes pas considéré comme l’employeur du personnel intervenant au domicile. Le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale Grand Lac est l’employeur du personnel intervenant chez vous. Il 
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assume toutes les charges liées au statut d’employeur. Le personnel est rémunéré par le CIAS 
Grand Lac. 
 
Article 10_ HORAIRES ET COORDONNEES DU SAAD  
 
Le pôle administratif est ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00.   
 
Le service administratif est situé : 

1500 boulevard Lepic 
73100 Aix les Bains 

 
Les coordonnées du service : 

Tél : 04 79 61 82 67 
sad@cias-grandlac.fr 

 
En dehors de ces horaires, un répondeur est à votre disposition sur le téléphone du service. Les 
messages sont traités pendant les heures d’ouverture administratives.  
 
Les prestations d’aide à domicile sont réparties entre 8h00 et 20h00, 7 jours/7en fonction de 
l’évaluation de vos besoins effectuée par des services spécialisés (Conseil Départemental, Caisses 
de retraite, mutuelles). (voir détail article 13 : cadre général des interventions). 
 
 

CHAPITRE 5 : LES INTERVENTIONS : 

 
Article 11_CRITERES D’ADMISSION 

• Le service d’aide à domicile peut prendre en charge les personnes en situation d’ handicap 
reconnues par la MDPH ainsi que les personnes âgées de 60 ans et plus résidant sur les 
communes citées en  Article_4 

 Article 12_MODALITES FINANCIERES 
 
Le service d’aide à domicile applique les tarifs des organismes financeurs de prise en charge avec 
lesquels il est conventionné. 
 
Le tarif horaire des interventions varie selon si vos prestations sont: 

• prises en charge par un organisme financeur (ADPA, CARSAT, etc…), 

• «  en dépassement » : en cas de dépassement des heures allouées mensuellement par votre 
organisme financeur, il sera appliqué le tarif dit « payant », nous vous invitons à informer le 
service de l’acceptation ou du refus d’heures en dépassement. 

• sans prise en charge (dit « tarif payant »). 
 
Les tarifs  vous sont communiqués dans votre contrat de prise en charge et, le cas échéant, par le 
biais de votre notification APA adressée par le conseil départemental. 
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CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS  
DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

 
 

❖ ARTICLE 1 
Principe de non-discrimination 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d’accompagnement 
prévues par la loi, nul ne peut faire l’objet d’une discrimination en raison de son origine, 
notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques 
génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et 
convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d’une prise en charge ou d’un 
accompagnement, social ou médico-social. 
 

❖ ARTICLE 2 
Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement individualisé 
et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 
 

❖ ARTICLE 3 
Droit à l’information 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, 
compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l’accompagnement demandés ou dont 
elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l’organisation et le fonctionnement de 
l’établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d’accompagnement. La 
personne doit également être informée sur les associations d’usagers œuvrant dans le même 
domaine. 
 
La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou 
la réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes 
habilitées à les communiquer en vertu de la loi s’effectue avec un accompagnement adapté 
de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 
 

❖ ARTICLE 4 
Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la 
personne 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de 
protection judiciaire ainsi que des décisions d’orientation  
 

1. La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes 
soit dans le cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission 
dans un établissement ou service, soit dans le cadre de tout mode 
d’accompagnement ou de prise en charge. 
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2. Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l’informant, par tous 
les moyens adaptés à sa situation, par tous les moyens adaptés à sa situation, des 
conditions et conséquences de la prise en charge et de l’accompagnement et en 
veillant à sa compréhension. 

 
3. Le droit à la participation directe, ou avec l’aide de son représentant légal, à la 

conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la 
concerne lui est garanti. 

 
Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou d’un consentement éclairé n’est pas 
possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille 
ou le représentant légal auprès de l’établissement, du service ou dans le cadre des autres 
formes de prise en charge et d’accompagnement. Ce choix ou ce consentement est 
également effectué par le représentant légal lorsque l’état de la personne ne lui permet pas 
de l’exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par les 
établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions d’expression 
et de représentation qui figurent au code de la santé publique. 
La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches 
nécessitées par la prise en charge ou l’accompagnement. 
 

❖ ARTICLE 5 
Droit à la renonciation 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en 
demander le changement dans les conditions de capacités, d’écoute et d’expression ainsi que 
de communication prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice 
ou mesures de protection judiciaire, des décisions d’orientation et des procédures de révision 
existantes en ces domaines. 
 

❖ ARTICLE 6 
Droit au respect des liens familiaux 
La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et 
tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect 
des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions 
de justice. En particulier, les établissements et les services assurant l’accueil et la prise en 
charge ou l’accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles 
en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les autorités publiques 
compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 
Dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et du souhait de la 
personne, la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 
 

❖ ARTICLE 7 
Droit à la protection 
Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par l’ensemble 
des personnes ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le 
respect de la confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 
 
Il lui est également garanti le doit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et 
alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 
 
 

❖ ARTICLE 8 

Droit à l’autonomie 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son 
accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou 
liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il 



 3 

est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la 
société, les visites dans l’institution, à l’extérieur de celle-ci, sont favorisées. 
 
Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la 
durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu’elle est 
majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus. 

 

❖ ARTICLE 9 
Principe de prévention et de soutien 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l’accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les 
objectifs individuels de prise en charge et d’accompagnement. 
 
Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la 
personne accueillie doit être facilité avec son accord par l’institution, dans le respect du 
projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et des décisions de justice. 
 
Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance et de soutien adaptés 
dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la 
personne que de ses proches ou représentants. 
 

❖ ARTICLE 10 
Droit à l’exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie 
L’exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des 
libertés individuelles est facilité par l’institution, qui prend si nécessaire, à cet effet toutes 
mesures utiles dans le respect. 
 

❖ ARTICLE 11 
Droit à la pratique religieuse 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes 
confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions 
des établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un respect 
mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans 
le respect de la liberté d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le 
fonctionnement normal des établissements et services. 
 

❖ ARTICLE 12 
Respect de la dignité de la personne et de son intimité 
Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanti. Hors la nécessité 
exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l’accompagnement, le 
droit à l’intimité doit être préservé. 
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 PROTOCOLE PERSONNE de CONFIANCE 
  

 
Rappel règlementaire : 
 
Article L. 1111-6 du Code de la Santé Publique : « Toute personne majeure peut désigner 
une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant et qui 
sera consultée au cas où elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir 
l’information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable 
à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l’accompagne dans ses 
démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si une mise sous tutelle est 
ordonnée. Toutefois le juge des tutelles peut, dans cette hypothèse, soit confirmer la 
mission de la personne de confiance antérieurement désignée, soit révoquer la 
désignation de celle-ci. » 
 
Article .L. 1111-4 : « Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, aucune 
intervention ou investigation ne peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que 
la personne de confiance définie à l’article L. 1111-6 ou la famille ou à défaut un des 
proches ait été consultée… » 
 
Article L. 1110-4 : « En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne 
s’oppose pas à ce que la famille, les proches de la personne malade ou la personne de 
confiance reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d’apporter un 
soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part ». 
 

Le bénéficiaire : 
 
Je soussigné,  ………………………………….. déclare avoir pris connaissance de mon 
droit à désigner une personne de confiance et avoir compris la teneur des textes 
réglementant ce droit et j’ai également connaissance que cette désignation est révocable 
à tout moment. 
En connaissance de quoi, je désigne …………………………………. comme personne de 
confiance. 
 
 

Fait à ………………………., le …………………………….. 
 

Signature du bénéficiaire            Signature de la personne de confiance 
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ANNEXE 5 : 
 
 

Service d’aide et d’accompagnement à domicile 
CIAS GRAND LAC 

 
ATTESTATION DE REMISE DU  REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

 

 
 
 
 
Nom :     Prénom : 
 
Adresse : 
 

 
 
Je soussigné, atteste avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile du Centre Intercommunal d’Action Sociale Grand Lac et en accepte 
le fonctionnement ainsi que les conditions. 
 
 
Fait à  ……………………                                      
 
 
 
le ………………… 
 
 
Le bénéficiaire, ou son représentant légal             
Nom : 
 
Signature : 
 
 
 
 
 



 
 ANNEXE N°6 : USAGE DES CAMERAS 

  
 
Rappel du règlement de fonctionnement du SAAD : 

 
Article 13 : Cadre général de interventions 
Ethique :  
 
« Il est strictement interdit de filmer, capter tout son ou image durant les temps d’intervention des 
professionnels. Si un tel dispositif est présent à votre domicile, nous vous remercions d’en prévenir 
le service et de veiller à l’arrêt des enregistrements durant le temps des prestations. » 
 

 
Vigilances particulières liées au droit à l’image des professionnels : 

 
Il faut informer les personnes sur l’existence des caméras et le but poursuivi. Vous êtes ainsi 
dans l’obligation de prévenir le Service d’Aide à Domicile. A cet effet, il vous est 
demandé de remplir le coupon au bas de cette page. 
 
De plus, lorsqu’une ou des caméras sont installées, elles ne devront pas filmer, ni enregistrer les 
salariés pendant leur activité professionnelle.  
Par conséquent, les aides à domicile peuvent couper ou cacher les caméras pendant leurs 
interventions. 

 
 
Recours possibles : 

 
Si les règles ci-dessus ne sont pas respectées, le Service peut saisir : 
Le service des plaintes de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ; 
Les services de police ou de gendarmerie, ou de police municipale. 
Le procureur de la République ou le tribunal civil. 
 
Les textes de référence : 
Le règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 
Le code civil : Article 9 (protection de la vie privée) 
Le code pénal : Article 226-1 (enregistrement de l’image d’une personne à son insu dans un lieu 
privé). 
 

 
PRESENCE OU ABSENCE DE CAMERAS DANS MON LOGEMENT 

 
NOM :       PRENOM : 
ADRESSE DU DOMICILE : 

 

□ JE POSSEDE AUCUNE CAMERA 

 

□ JE POSSEDE UNE OU DES CAMERA(S), LEUR NOMBRE EST :  

ELLE(S) SE SITUE(NT) : 
          DATE ET SIGNATURE 


